
La prévention de la pandémie passe par l’identification et l’isolement des personnes 
malades ou susceptibles de l’être. Dans le cas contraire, c’est toute une équipe de travail 
qui risque d’être malade, perturbant lourdement le fonctionnement de l’entreprise ou du 
chantier par son absence.

Il est donc essentiel que les entreprises du BTP mettent en place les mesures ci-après 
pour contrer la propagation de l’épidémie et préserver leurs capacités de production.

Qu’est-ce qu’une « personne contact » ?
La personne contact est une personne qui, en l’absence de mesures de protection 
efficaces* pendant toute la durée du contact, a interagi avec une personne malade 
ou testée positive à la Covid-19, comme suit :

	 • a partagé le même lieu de vie ;

	 • �a eu un contact direct, en face à face, à moins d’1 mètre, quelle que soit la 
durée (ex. conversation, repas, flirt, accolades, embrassades) ;

	 • �lui a prodigué ou a reçu des actes d’hygiène ou de soins ;

	 • �a partagé un espace confiné (bureau ou salle de réunion, véhicule personnel…) 
pendant au moins 15 minutes, ou est restée en face à face durant plusieurs 
épisodes de toux ou d’éternuement ;

	 • �a été élève, stagiaire ou enseignant de la même classe (formation, CFA…).

En revanche, des personnes croisées dans l’espace public de manière fugace ne sont 
pas considérées comme des personnes contacts à risque.

* Hygiaphone ou autre séparation physique comme une vitre ; masque chirurgical ou FFP2 porté par le cas 
OU la personne contact ; masque grand public fabriqué selon la spécification Afnor ou équivalent porté par 
le cas ET la personne contact.

Que se passe-t‑il quand un salarié est malade de la Covid-19  
ou testé positif ?
Chaque salarié, dès l’apparition de symptômes, ou dès qu’il est testé positif à la 
Covid-19, doit tout d’abord s’isoler et prendre contact avec son médecin traitant. S’il 
ne peut être placé en télétravail, le salarié présentant des symptômes peut lui-même 
demander un arrêt de travail, sans jour de carence, sur declare.ameli.fr, sans attendre 
d’avoir le résultat du test RT-PCR ou antigénique qu’il doit alors faire dans les deux jours. 
Le résultat du test déterminera ensuite si l’activité professionnelle peut être reprise 
ou si l’arrêt de travail doit être prolongé. Si le test est négatif mais que le travailleur 
continue à avoir des symptômes l’empêchant de travailler, il doit consulter un médecin 
pour prolonger l’arrêt.

L’Assurance Maladie contacte le salarié testé positif et établit avec lui la liste des 
personnes contacts. Ces dernières sont contactées par l’Assurance Maladie, se voient 
prescrire un test PCR et sont mises en isolement.

CONTACT-TRACING : IDENTIFICATION  
ET DÉCLARATION DES PERSONNES CONTACTS

COVID-19FICHE CONSEILS



Qui sont les personnes contacts « professionnels » à déclarer  
à l’Assurance Maladie ?
Les salariés doivent déclarer les collègues avec qui ils ont, depuis l’apparition de leurs 
symptômes et dans les 48 heures qui précèdent, ou au cours de 7 jours précédant leur 
test positif :

	 • �soit eu un contact direct sans masque en face à face à moins d’1 mètre, quelle 
qu’en soit la durée (embrasser, serrer la main) ;

	 • �soit partagé un espace confiné pendant au moins 15 minutes sans masque, 
notamment repas ou pause-café pris en commun, ou sont restés en face à 
face durant plusieurs épisodes de toux ou d’éternuement ;

	 • �soit échangé des équipements ou matériels sans désinfection avant l’échange.

Cela n’inclut pas nécessairement l’ensemble des collègues.

Quelles sont les mesures d’isolement des personnes contacts ?
	 • �La personne contact doit attendre 7 jours après son dernier contact avec la 

personne positive avant de faire réaliser un test.

	 • �Dans l’attente du résultat du test, la personne contact doit rester isolée.

	 • �Après un test positif, l’isolement de la personne doit durer au moins 7 jours et 
s’arrêter après disparition des derniers symptômes, ou au plus tôt 48 heures 
après la disparition de la fièvre. La fin de cet isolement doit s’accompagner, 
durant les 7 jours suivants, du port du masque chirurgical et du strict respect 
des mesures barrières et de la distanciation physique (repas pris de façon 
isolée pendant cette période par exemple).

	 • �En cas de test négatif, la personne contact peut mettre fin à son isolement.

	 • �L’isolement peut être assuré en télétravail ou par un arrêt maladie.

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/depliant-flyer/j-ai-ete-en-contact-a-
risque-avec-une-personne-malade-du-covid-19-fiche-patients

Quelles initiatives prendre dans l’entreprise ?
Afin de prévenir tout risque de propagation de la maladie parmi le personnel de 
l’entreprise, il est recommandé de prendre plusieurs mesures en complément des 
procédures décrites ci-dessus :

	 • �S’assurer que les salariés communiquent le nom et le contact téléphonique 
de leur référent Covid et de leur employeur à l’Assurance Maladie. L’Assurance 
Maladie pourra alors utilement compléter et valider la liste des personnes 
contacts avec le référent Covid.

	 • �Dès connaissance d’un cas suspect dans l’entreprise, identifier au plus vite les 
personnes contacts du cas suspect, indépendamment de l’Assurance Maladie, 
tant pour faciliter le travail de cette dernière que pour anticiper l’isolement 
des personnes contacts à risque identifiées et éviter la contagion à d’autres 
salariés. Un contact pourra utilement être pris avec le service de santé au 
travail de l’entreprise.

Version à jour au 11/01/2021 – Ces éléments sont mis à jour régulièrement 
sur le site www.preventionbtp.fr
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J’ai été informé par les équipes de l’Assurance Maladie que j’ai été en contact à risque avec une personne testée 
positive au virus. Voici les consignes à suivre :

• Je m’isole     • Je me fais tester     • Je surveille ma santé

POURQUOI JE DOIS M’ISOLER

COVID-19

J’ai été en contact à risque  
avec une personne malade du COVID-19. 

- 1 -

•  Pour éviter de contaminer mes proches et d’autres 
personnes si je suis infecté par le virus et même  
si je n’ai pas de signe. En effet, on peut être 
contagieux 48h avant l’apparition des signes  
ou être infecté sans avoir de signes de la maladie. 

•  Pour contribuer ainsi à limiter la propagation  
de l’épidémie.

Je n’ai pas de signes J’ai des signes  
ou ils apparaissent  

pendant mon isolement
Je vis sous le même toit  
que la personne malade

Je ne vis pas sous le même  
toit que la personne malade

Quand faire  
le test ?

•  Immédiatement  
dans un laboratoire indiqué  
par l’Assurance Maladie ou  
sur le site santé.fr.

•  Je m’isole immédiatement 
jusqu’au résultat du test.

•  7 jours après mon dernier 
contact avec la personne 
malade. 

•  Il est inutile le faire avant  
car s’il est réalisé trop tôt,  
il peut être négatif même  
si je suis infecté. 

•  Je m’isole jusqu’au résultat  
du test.

•  Immédiatement  
dans un laboratoire indiqué  
par l’Assurance Maladie ou  
sur le site santé.fr.

•  Je reste en isolement.

Mon résultat  
est positif

•  Je suis infecté : je reste isolé pendant 7 jours après le début de la maladie si j’ai des symptômes ou après 
la date du test si je n’en ai pas. Mais, si au bout de ces 7 jours, j’ai encore de la fièvre, je dois rester isolé 
(une fois que je n’ai plus de fièvre, j’attends 2 jours avant de mettre fin à mon isolement).

•  Je vais être contacté par les équipes de l’Assurance Maladie pour identifier les personnes avec qui  
j’ai été en contact à risque (personnes sous le même toit, collègues partageant le même bureau, etc.).

Mon résultat  
est négatif

•  Je m’isole tant que la personne 
est malade et pendant 7 jours 
après sa guérison.

•  Je dois refaire un test 7 jours  
après la guérison du malade. 

•  s’il est à nouveau négatif et  
que je ne présente aucun signe 
de la maladie, je peux mettre  
fin à mon isolement.

•  Je ne suis probablement  
pas infecté : je peux mettre  
fin à mon isolement. 

•  Je prends contact  
avec mon médecin  
et je respecte ses consignes.

•  Il pourra m’être demandé  
de poursuivre mon isolement.

Après les 7 jours suivant la fin de mon isolement,  
je porte rigoureusement un masque et respecte strictement  
les mesures barrières.

QUAND FAIRE LE TEST ET COMBIEN DE TEMPS JE DOIS M’ISOLERPour mon test (prélèvement nasal), je n’ai pas besoin d’ordonnance et je suis prioritaire : l’Assurance Maladie 
informe directement les laboratoires pouvant réaliser le test et le prend en charge à 100%.
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